




Le processus recèle d’évidentes lacunes. Tout d’abord, au nJveau
même de l’information que dispense le Ministère, la brochure Ecole, /
milieu de vie à l’élémentaire contient des renseignements pour le moins
rudimentaires; de plus, elle n’est parue que trois ans après la cons
truction des premières écoles à aires ouvertes et l’édition originale t
est maintenant épuisée. En second lieu, si le Ministère exige la for
mation d’un comité pour la préparatioh du devis pédagogique, il
n’exerce aucun contrôle sur la composition, sinon sur l’existence
même d’un tel comité. De plus, le Ministère a diminué son aide en
personnel aux commissions scolaires. En effet, si en 1971/72, trois
A.D.P. avaient été affectés à la préparation du personnel enseignant
pour ce type d’école, là où leurs services étaient requis, aucun d’eux,
pour des raisons d’économie, ne se consacre maintenant (en 1972/73)
de façon exclusive à cette même tâche. Toutefois, de rigides qu’elles
étaient au début les normes du Ministère qui régissent la construc
tion de ces écoles semblent vouloir s’assouplir en fonction des pres
sions du milieu.

Il — LA POLITIQUE LOCALE -

On découvre toute une gradation dans l’information et les motifs
qui ont inspiré les administrateurs locaux dans le choix d’une école
à aires ouvertes. Alors que d’aucuns ont puisé dans la littérature
américaine, consulté des personnes-ressources, procédé à des son
dages d’opinions, voire entrepris des stages d’observation soit aux
Bats-Unis, soit dans d’autres provinces, d’autres se sont limités à
la seule documentation du Ministère.

Pour plusieurs administrateurs, les raisons de leur choix ont paru
reproduire les objectifs du Ministère. Certains ont souligné que ce
genre d’organisation permettait une utilisation plus rationnelle des
ressources humaines, en tirant profit de la complémentarité des ensei
gnants dans une équipe donnée; par ailleurs, d’autres ont allégué que
l’école à aires ouvertes améliorait l’enseignement, préparait mieux
les enfants au secondaire, facilitait l’application du Rapport Parent
ou favorisait l’implantation du progrès continu. Cependant, la plupart
des cadres scolaires ont semblé éprouver beaucoup de difficultés à
motiver leur option, i.e. à établir le lien entre les objectifs généraux
qu’ils présentaient et la formule même des écoles à aires ouvertes.
Là où, cependant ils se sont montrés plus explicites, ce fut pour
déplorer la politique fortement incitative du Ministère qui, à toutes
fins utiles, ne leur laisse que l’illusion d’une alternative.

S’il ne subsiste aucun doute chez les membres du Conseil, que
la politique incitative du Ministère demeure un facteur décisif lorsqu’il
s’agit d’une construction nouvelle, il en va différemment, semble-t-il,
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lorsqu’une école de type traditionnel est réaménagée en aires ouvertes.
La plupart de ces réaménagements paraissent se décider au niveau
local et parfois à l’insu du Ministère; ce qui tend à démontrer l’exis
tence d’une conviction, à la base, des avantages que peuvent offrir
les aires ouvertes.

Il faut encore souligner que des administrateurs ont vu dans les
écoles à aires ouvertes, l’élément d’une stratégie de renouveau péda
gique, puisqu’elles devaient permettre d’agir sur les mentalités via
un changement des structures; on se rend compte maintenant de la
nécessité de poursuivre ces changements en même temps et sur des
voies parallèles. On ne semble pas encore suffisamment convaincu,
toutefois, de l’absolue nécessité de tenir compte de la préparation
du milieu et des besoins qu’il exprime, avant d’opter pour l’un ou
l’autre volet du dyptique. Par ailleurs, les administrateurs scolaires
ont été presque unanimes à déplorer la disparité considérable entre
le devis pédagogique préparé au niveau local et le devis technique
qui, en dernier ressort, émane du Ministère. Dans certains cas, les
altérations du modèle proposé ont été telles que les administrateurs
supposent l’existence, au Ministère, d’un prototype sur lequel sont
calqués indifféremment tous les proiets. Comme il se révèle extrê
mement difficile d’obtenir subséquemment la moindre modification
au devis technique, nombre d’administrateurs en concluent que les
préoccupations pédagogiques du Ministère sont réduites à leur plus
simple expression.

Il appert de ce qui précède que le Ministère, quand ce ne sont
pas les administrateurs locaux eux-mêmes, procède trop souvent sans
véritable consultation du milieu alors que toute décision, dans un
domaine où l’acceptation de la base conditionne à ce point l’échec
ou le succès de l’entreprise, se doit non seulement d’impliquer tous
ceux qu’elle concerne, mais encore en émaner directement

RECOMMANDATIONS (première partie)
Considérant globalement les politiques ministérielle et locale

quant à l’implantation des écoles à aires ouvertes, le Conseil supé
rieur de l’éducation juge opportun de formuler les recommandations
suivantes:

1.1 Que le ministère de l’Éducation pratique en fait une politique
de décentralisation, qui permette aux administrateurs sco
laires et aux enseignants de faire valoir leur besoins et de
se prononcer sur chacune des phases de toute construction
nouvelle ou de tout réaménagement architectural, en leur
laissant une plus large autonomie dans l’organisation et la
régie interne de leurs écoles.
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1.2 Que dans une même commission scolaire, on ne tende pas
à généraliser les écoles à aires ouvertes sans consulter les
enseignants, mais que l’on s’efforce plutôt de multiplier les
alternatives.

1.3 Que pour l’implantation de toute école à aires ouvertes, le
ministère de l’Éducation mette sur pied une structure d’aide
efficace en termes de personnes-ressources ou de services,
qu’il s’agisse d’agents de développement pédagogiques
(A.D.P.) ou de centres d’information.

1.4 Que comme politique d’information, le ministère de l’Édu
cation choisisse de préparer et de diffuser soit des docu
ments audio-visuels appropriés et/ou un guide pratique illus
trant différentes formes d’application du progrès continu, de
l’individualisation de l’enseignement et des divers modes de
regroupement des élèves dans les écoles à aires ouvertes.

1.5 Que le directeur d’une école à aires ouvertes soit nommé
un an à l’avance et libéré de façon à pouvoir se consacrer
à l’organisation de son école, de même qu’au choix et à la
préparation de son personnel.

Deuxième partie

LE MODE DE FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES
À AIRES OUVERTES

En visitant des écoles à aires et en parlant avec des principaux
et des enseignants, on s’est vite rendu compte que si l’école à aires
ouvertes offre d’indéniables avantages, elle n’en soulève pas moins
beaucoup d’inquiétudes.

— L’ORGANISATION MATÉRIELLE
Â) La dimension et la disposition des airas
Du côté du ministère de l’Éducation, on constate une évolution

entre les normes explicitées dans L’école, milieu de vie et les exi
gences actuelles. Il semble donc que la Direction générale de l’ensei
gnement élémentaire et secondaire se soit efforcée d’améliorer les
conditions matérielles et physiques des écoles à aires ouvertes. Si, en
effet on compare les toutes premières constructions aux projets les
plus récents, il est notoire que le Ministère a tenu à corriger cer
taines erreurs. La variété des aménagements que l’on remarque d’une
école à l’autre semble donc venir des correctifs successivement appor~
tés par les autorités et des changements voulus par le milieu. Présen
tement le ministère de l’Éducation prévoit et préconise un nombre
de 90 élèves par aire et un cubicule adjacent pour chacune de ces
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aires. Dans la pratique cependant, on trouve beaucoup de variété,
de souplesse et de flexibilité, puisqu’il est difficile d’établir un con
sensus sur le nombre optimum d’élèves par aire.

B) Les problèmes architecturaux
Là oi~, cependant, les personnes qui ont l’expérience de l’ensei

gnement dans ce milieu semblent unanimes, c’est sur l’exiguïté relative
des aires eu égard au nombre d’élèves qu’elles doivent regrouper.
La norme ministérielle, calculée en pieds carrés, qui précise l’espace
disponible, semble nettement insuffisante. De même, le problème de
l’insonorisation prend quelquefois des proportions dramatiques et les
toutes nouvelles constructions ne semblent guère avoir corrigé cette
lacune. Même chose quant à la situation de la bibliothèque, souvent
mal imaginée et d’accès difficile.

C) Le mobilier
Le mobilier n’est pas toujours fonctionnel. Quelles qu’en soient

les raisons, celui que l’on reçoit ne correspond que rarement à celui
dont on avait spécifié les qualités. Plusieurs personnes ont souligné
cette difficulté de trouver un mobilier qui soit vraiment adéquat; là
encore, la recherche paraît insuffisante.

II — L’ORGANISATION PÉDAGOGIQUE

A) Le regroupement des élèves
On retrouve dans les aires toute une gamme de regroupements

d’élèves, y compris la classe-degré. Plus fréquemment, l’âge sert de
critère et le groupe est quelquefois subdivisé selon le rang stanine,
le rendement scolaire ou le rythme d’apprentissage, en élèves forts,
moyens et faibles. Ailleurs le classement est homogène pour le fran
çais et les mathématiques et hétérogène pour les matières d’éveil.
En quelques endroits, le classement est totalement hétérogène puis
qu’il varie en fonction des centres d’intérêts. Toutefois, certaines
expériences en cours procèdent selon un regroupement multi-âge
(family grouping) et quoique difficile d’application, le principe même
semble prometteur. À quelques exceptions près, cependant il n’a.
pas paru évident au Conseil, d’après les résultats de l’enquête, que
l’une ou l’autre de ces formes de regroupement favorise de façon
particulière le progrès continù; du moins, l’école à aires ouvertes n’offre
guère plus d’avantages sous cet aspect que l’école « avec murs ».

Quoi qu’il en soit, si la formule des écoles à aires ouvertes facilite
la diversité et la mobilité des formes de regroupement d’élèves, il
semble bien que, dans les faits, on ait encore peu exploité toutes les
possibilités. En effet la plupart des écoles à aires ouvertes n’utilisent
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qu’une formule de regroupement, sans d’ailleurs s’assurer d’en tirer
le meilleur parti possible.

B) Le matériel didactique
L’école dite « ouverte » suppose un environnement éducatif très

riche. Or, la plupart des enseignants en aires ouvertes déplorent l’in
suffisance du matériel didactique et audio-visuel, Il est à remarquer
que la carence en matériel didactique est plus marquée dans les écoles
francophones du Québec, puisque les écoles anglophones peuvent
puiser à satiété dans la production américaine. On regrette donc, dans
les écoles à aires ouvertes, l’absence d’un atelier qui permette tant
aux enseignants qu’aux élèves de fabriquer sur place les instruments
qui leur sont nécessaires et qui en principe devraient s’ajouter aux
ressources disponibles.

C) Le personnel de l’école
Au cours de visites dans les écoles à aires ouvertes, il a été facile

de constater à maintes reprises la cohésion et l’esprit d’équipe qui
animent le personnel des écoles à aires ouvertes. Le directeur s’in
tègre beaucoup plus à l’équipe des professeurs, si bien qu’il est dif
ficile de dissocier l’information qu’ont apportée et les uns et les autres,
tant leurs préoccupations ont semblé identiques. La majorité des
enseignants ont souligné avec satisfaction l’évolution du rôle du direc
teur, qui de simple administrateur devient davantage un agent de
changement, une personne-ressource.

Directeurs et enseignants ont mis une insistance particulière sur
la nécessité d’une préparation adéquate de toute l’équipe. Si l’infor
mation préalable que directeurs et enseignants ont reçpe varie d’une
école à l’autre, — dans certains cas, le travail de sensibilisation s’est
étendu sur une période d’un an et demi, — trop nombreux sont ceux
qui se sont trouvés limités à une mince documentation, à quelques
visites, ou qui encore ont été littéralement parachutés en aires ouver
tes quelques jours avant la rentrée.

Non moins important que la préparation est le choix des person
nes appelées à oeuvrer en aires ouvertes. Les quelques critères de
sélection dont on tient compte dans certaines commissions scolaires
onf paru pour le moins superficiels. Tout enseignant doit posséder
des qualités de disponibilité et de créativité, mais en aires ouvertes,
il doit en outre manifester à un degré particulier une capacité d’auto
critique, de travail et d’évaluation en équipe.

Les exigences nième du travail en équipe font du libre choix
du personnel la condition sine qua non d’une action constructive. Sur
ce point, aucune divergence n’a été exprimée. Comme certains direc
teurs et enseignants ont de la difficulté à travailler dans un tel enca
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drement, il va de soi qu’on ne peut accepter d’y oeuvrer que de plein
gré. Il est regrettable que la mutation libre soit pratiquement impos
sible dans certaines commissions scolaires. On affirme même qu’en
quelques endroits, l’enseignant incapable de s’adapter aux aires ouver
tes ne peut être affecté dans une autre école sans accepter d’être
pénalisé. Or, l’école à aires ouvertes n’est certes pas l’endroit de
prédilection du service commandé. De même doit-on, dans la mesure
où une certaine complémentarité est assurée, laisser se former les
équipes au gré des affinités.

D) L’acte pédagogique
Dans les visites effectuées, de même qu’au cours d’entretiens

avec le personnel des écoles à aires ouvertes, un effort particulier a
été fait pour tenter de cerner l’ampleur du renouveau pédagogique.
En général, les enseignants ont éprouvé certaines difficultés à for
muler les objectifs spécifiques qu’ils poursuivaient en aires ouvertes,
tels que: rendre l’enfant heureux, développer son sens critique et
son imagination, favoriser sa socialisation, etc., qui d’ailleurs sont
autant de buts que devraient viser aussi les autres écoles.

C’est peut-être au niveau de l’organisation du travail que l’école
à aires ouvertes apporte le plus de changements. La collaboration
étroite des professeurs n’est plus facultative. Le travail d’équipe
devient un mode régulier d’opération quoique, sous ce chapitre, on
retrouve encore toute une gamme de procédés partant de l’enseigne
ment par un groupe de professeurs, allant au professeur qui- s’isole
avec un groupe d’élèves. Il faut reconnaître que c’est là probable
ment le grand mérite de l’école à aires ouvertes que de faire échec
à l’individualisme et de forcer la collaboration. Si la pratique intégrale
du « team teaching » demeure une denrée rare, à l’autre extrémité
de l’échelle, les enseignants qui tiennent au vase clos sont pratique
ment forcés de s’exclure du milieu tant la cohésion de l’équipe devient
astreignante. C’est cepend≥nt au niveau de la planification et de la
préparation des cours que se pratique surtout le travail d’équipe.
Tous les enseignants interrogés ont tant et si bien insisté sur l’impor
tance d’une telle organisation que l’équipe semble devenir trop souvent
une fin en soi et non plus un moyen d’atteindre un but Néanmoins,
l’impact de l’école à aires ouvertes, c’est de forcer l’enseignant à
remettre sans cesse en question ses procéd&s didactiques et à se
renouveler constamment En ce sens, l’école à aires ouvertes, sans
être le gage exclusif d’une pédagogie mieux adaptée aux besoins de
l’enfant, a ceci de positif, qu’elle rompt l’isolement qui caractérisait
traditionnellement le travail de l’enseignant

Mais de façon générale, les personnes interrogées ne se sont
guère montrées loquaces sur le renouveau pédagogique lui-même.
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Si l’on s’efforce d’appliquer la notion de progrès continu, l’acception
de cette notion ne semble pas être indentique chez tous ceux qui
l’utilisent. Cette notion même est difficile à définir. On veut apporter
beaucoup d’attention à l’évolution graduelle des enfants, aux effets
bénéfiques que peut avoir l’interaction des élèves plus avancés sur
les autres. Mais, si les problèmes pédagogiques semblent bien posés,
les solutions demeurent à inventer.

III — L’ÉVALUATION DE L’ÉCOLE À AIRES OUVERTES
A) Les enseignants

Du côté des enseignants, indépendamment d’une préparation esti
mée insuffisante, l’école à aires ouvertes demeure un milieu extrême
ment exigeant; la somme de travail supplémentaire qu’ils doivent
fournir afin de coordonner leurs efforts avec ceux des autres membres
de l’équipe est considérable et entraîne souvent une lassitude, un
surmenage qui freine les meilleures volontés. À ce sujet plusieurs
enseignants ont avoué s’interroger sérieusement sur la durée de leur
carrière. Certains se plaignent d’être soumis à des normes difficile
ment applicables dans le contexte des aires ouvertes et de n’obtenir
que fort peu d’assistance et de compréhension des autorités locales.
Pourtant, pour ceux qui peuvent s’acclimater au milieu, le profit qu’ils
tirent d’une confrontation continuelle de leurs méthodes pédagogi
ques avec celles de leurs collègues, est considérable.

C’est précisément sur les implications du travail d’équipe que
les enseignants interrogés se sont montrés plus volubiles. Accepté
délibérément et vécu en bonne intelligence, il devient un puissant
stimulant de l’action pédagogique. La complémentarité des membres
d’une équipe supplée pour beaucoup à la polyvalence que l’on exi
geait traditionnellement de l’enseignant. Mais encore faut-il savoir
accepter certaines contraintes inhérentes à la dynamique propre à
chaque groupe. Ainsi, parce que certains professeurs tardent plus
que d’autres à modifier leurs procédés didactiques, il arrive souvent
des problèmes dus à cette disparité des rythmes d’évolution au sein
d’une même équipe. À l’inverse, un enseignant obligé de s’adapter
au rythme moyen du groupe peut facilement perdre sa spontanéité.
Quoi qu’il en soit, les problèmes de relations humaines, les conflits
à l’intérieur des équipes, prennent une dimension toute autre si les
professeurs conservent la possibilité de s’isoler. En aires ouvertes,
ces problèmes ne peuvent être éludés: ils doivent être élucidés.

Dans l’ensemble, les enseignants semblent très motivés, très
engagés, comme en témoigne le temps supplémentaire qu’ils n’hési
tent pas à consacrer à parachever leur tâche. On voit se développer
au sein d’une équipe un respect mutuel et un sens aigu de l’autre.
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Bref, la majorité des enseignants ont paru débordants d’enthousiasme
et ils affirment d’emblée que, pour l’exercice de leur fonction, les
avantages.de l’école à aires ouvertes priment sur les inconvénients.

B) Les élèves
En questionnant les enseignants, si l’on cherche à dresser le

bilan des effets positifs et négatifs de l’école à aires ouvertes sur
les enfants, on se rend vite compte qu’une évaluation précise de ces
effets est encore à faire et que l’on demeure au stade des impres
sions et des approximations. De là les affirmations contradictoires
que l’on recueille; pour chaque point où des enseignants croient avoir
décelé des avantages, il s’en trouve autant pour n’y avoir vu que des
inconvénients. En effet, tandis que certains professeurs affirment que
les enfants sont plus heureux, plus détendus, plus calmes, d’autres
insistent sur la surexcitation que cause le bruit, sur la fatigue et sur
le manque de concentration. Si, dit-on d’une part l’enfant peut s’iden
tifier au professeur avec plus de facilité parce qu’il choisit celui qui
répond à ses attentes, on affirme d’autre part, qu’il devient plus insé
cure parce qu’il n’a plus de professeur attitré. Si encore on croit que
l’absence diminue parce que l’intérêt de l’enfant est mieux soutenu,
par contre on affirme que les exigences des aires ouvertes briment
sa spontanéité. On entend des assertions tout aussi contradictoires
en ce qui a trait à la capacité d’adaptation, au développemen du sens
des responsabilités et à l’intégration de l’enfance exceptionnelle. Le
Conseil n’a pas été en mesure de vérifier le bien-fondé des opinions
qu’il a recueillies. Aussi croit-il à l’urgence d’une évaluation sérieuse,
à défaut de quoi, il est impossible de se prononcer sur le degré avec
lequel les écoles à aires ouvertes ont atteint leurs objectifs.

En somme, les affirmations sont à ce point diffuses et prolixes
qu’il est impossible d’en tirer quelque élément qui nous permette
de juger de la valeur du concept des aires ouvertes, à ne considérer
que le seul point de vue de l’enfant

RECOMMANDATIONS (deuxième partie)
Les considérations précédentes sur le mode de fonctionnement

des écoles à aires ouvertes nous permettent de formuler les recom
mandations suivantes:

2.1 Que le Ministère s’assure que les programmes de formation
et de perfectionnement des maîtres qu’offrent les universités,
incluent des éléments pertinents au travail de ceux qui sont
ou seront appelés à oeuvrer en aires ouvertes.

2.2 Que les devis pédagogiques et techniques garantissent la
plus grande flexibilité possible dans l’aménagement des lo
caux, en fonction des besoins du milieu.
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2.3 Que dans toute école à aires ouvertes, on puisse disposer
de locaux fermés de diverses grandeurs et facilement acces
sibles de chacune des aires.

2.4 Que chaque école à aires ouvertes soit dotée d’un centre
de ressources où professeurs et élèves puissent trouver le
matériel existant et fabriquer les instruments didactiques
qui leur sont nécessaires.

2.5 Que les enseignants conservent l’entière liberté de travailler
en aires ouvertes et aient la possibilité d’obtenir une muta
tion sans encourir de préjudice.

2.6 Que le ministère de l’Éducation procède sans tarder à une
évaluation de ce nouveau type d’école, surtout au plan péda
gogique, et que cette évaluation ne se limite pas à la col
lecte de données quantitatives, mais précise, en collabora
tion avec les enseignants, dans quelle mesure ce nouveau
type d’école répond aux exigences du renouveau pédago
gique et quels sont ses besoins en ressources humaines
et matérielles, pour pouvoir réaliser convenablement ses
objectifs.

2.7 Que le ministère de l’Éducation entreprenne des recherches
afin de déterminer les effets du bruit sur les comportements,
la conséquence de la densité de la population étudiante dans
une aire sur l’efficacité de l’enseignement et les implications
du facteur âge-taille en regard de l’espace disponible.

2.8 Que le ministère de l’Éducation procède à une analyse scien
tifique de la tâche de l’enseignant en aires ouvertes.

2.9 Que le ministère de l’Éducation cesse sa politique incitative
dans ce domaine auprès des commissions scolaires, mais
queles expériences permises, à la demande du milieu lui-
même, soient suffisamment évaluées et que ces écoles soient
reconnues comme des instruments valables de renouveau
pédagogique.

2.10 Que sous l’égide du ministère de l’Éducation soit organisé,
le plus tôt possible, un colloque qui réunisse tous ceux qui,
de près ou de loin, sont intéressés à se renseigner et à par
tager les expériences en cours dans les écoles à aires ouver
tes.

CONCLUSION

Les écoles à aires ouvertes existent au Québec depuis six ans
déjà et leur nombre ne cesse d’augmenter, li était donc temps, face
à ces expériences, de s’interroger sur la valeur même du concept et
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sur ses modalités d’application en regard des principes de l’activité
éducative. L’étude du Conseil n’a pas la prétention d’être exhaustive
ni même d’être allée au fond des problèmes. Cependant, les obser
vations recueillies permettent de proposer dès maintenant au mInistre
de l’Éducation certaines mesures de nature à orienter immédiatement
ces structures nouvelles vers le renouvellement de l’acte pédagogique
lui-même.

Le Conseil a essayé d’abord de voir quelle politique guidait les
autorités, ministérielle et locales, dans l’implantation de ce nouveau
type d’école. Il s’est rendu compte qu’on cédait peut-être trop vite
à un enthousiasme exagéré devant cette formule et que la politique
incitative se faisait trop insistante et trop exclusive. Aussi, pour parer
à ce danger, le Conseil a-t-il proposé des mesures propres notam
ment:

— à garantir davantage l’autonomie de la régie locale;
—à accroître la consultation des enseignants avant de se lancer

dans la construction d’écoles à aires ouvertes;
— à assurer plus de services pour éclairer et aider tous ceux qui,

de près ou de loin, sont appelés à collaborer ou à opter pour
ce nouveau genre d’écoles.

La Commission de l’enseignement élémentaire du Conseil supé
rieur de l’éducation a vu à l’oeuvre certaines écoles à aires ouvertes
et a constaté que leur fonctionnement, malgré des éléments indé
niablement bons et prometteurs, est loin d’être aussi au point qu’une
certaine politique incitative veut le laisser croire. Il est encore trop
tôt pour se prononcer d’une façon définitive. Cependant, le Conseil
estime dès maintenant qu’on doit, d’une part, limiter le champ de
l’expérience et ne plus, en conséquence, user de mesures incitatives,
mais que, d’autre part, on doit donner aux écoles à aires ouvertes
en opération, tous les moyens susceptibles de faire un succès de
leur expérience. Parmi ces moyens, le Conseil voit:

— une grande flexibilité dans l’établissement des devis pédago
giques et techniques;

— la création de centres de ressources, tant au Ministère que
dans l’école même, qui permettent de fabriquer le matériel
pédagogique adéquat pour ce genre d’enseignement;

— une évaluation critique constante des expériences, face à des
objectifs bien précises.

Mais, par-dessus tout, le Conseil est convaincu qu’aucune réforme
dans ce sens-là ne réussira, tant et aussi longtemps qu’on n’aura pas
préparé suffisamment les maîtres à enseigner dans ce nouveau con
texte physique et pédagogique. Les enseignants, en effet, n’étant pas
des marionnettes dans le système, doivent d’abord être libres d’accep
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ter un poste dans ces écoles et ils le seront d’autant plus qu’ils auront
reçu au préalable une formation adéquate.

Le Conseil s’est donc interrogé devant l’école à aires ouvertes.
S’il n’a pas reçu de réponse propre à dissiper tous ses doutes, il
n’en a pas moins décelé beaucoup de raisons de fonder certains
espoirs sur ce nouvel instrument pour le renouvellement de l’acte
pédagogique.

C’est sous cet angle résolument positif que le Conseil présente
donc au ministre de l’Éducation ses recommandations, soucieux avant
tout de susciter le dialogue entre tous ceux que préoccupe le progrès
de l’enseignement élémentaire au Québec et d’alimenter ce dialogue
de réflexions et de considérations susceptibles de favoriser un tel
progrès.
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Comité des présidents qui joue le rôle d’exécutif et se réunit une fois
par mois.

Le Conseil supérieur de l’éducation, y compris ses Comités con
fessionnels et Commissions,compte 129 membres et a un personnel
permanent de 25 personnes, soit: 1 secrétaire général, 2 secrétaires
généraux adjoints, 2 secrétaires de Commissions, 2 secrétaires de
Comités confessionnels, 3 agents de recherche, 1 agent d’adminis
tration et une douzaine de secrétaires cléricales.

Quelle est la tâche des membres du Conseil,,
des Commissions et des Comités?

Les devoirs et responsabilités sont multiples, variés et impor
tants, car le Conseil supérieur de l’éducation constitue un lien de
communication entre les deux parties que sont le ministre de l’Èdu
cation d’une part et d’autre part, la population du Québec.

L’évaluation prospective est une des principales tâches du Con
seil supérieur de l’éducation et probablement la plus importante et
la plus fondamentale de toutes celles qu’il s’est données en vertu
de la Loi. Le Conseil supérieur de l’éducation croit qu’il lui est néces
saire d’évaluer le plus complètement possible tous les secteurs de
l’éducation et tous les volets du système. Cette seule tâche, à la
dimension du Québec, est en soi un défi immense.

Ceci nous amène à rappeler les devoirs du Conseil, des Comi
tés confessionnels et des Commissions tels que la loi les définit.

li est donc spécifié que le Conseil doit:
a) donner son avis au ministre de l’Éducation sur les règlements

que celui-ci est tenu de lui soumettre;
b) donner son avis au ministre sur toute question que celui-ci lui

défère;
c) transmettre au ministre, qui le communique à la Législature,

un rapport annuel sur ses activités et sur l’état et les besoins
de l’éducation.

Ce rapport annuel, après avoir été soumis au ministre de l’Édu
cation et à l’Assemblée nationale devient en quelque sorte propriété
publique et est transmis à tout citoyen qui en fait la demande, soit
au Conseil supérieur de l’éducation ou chez l’éditeur du Québec,
dans la version anglaise ou française. Tel que le demande la loi, ce
rapport résume l’activité du Conseil pour l’ànnée terminée et contient
les divers avis, rapports, études et recommandations du Conseil sou
mis au ministre de l’Éducation. Jusqu’ici, en plus des éléments du
rapport décrit précédemment trois des cinq rapports contenaient
une partie thématique.
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La loi décrit, en plus des obligations qu’elle impose au Conseil,
les tâches qu’elle lui permet d’accomplir, soit:

a) solliciter des opinions, recevoir et entendre les requêtes et
suggestions du public en matière d’éducation;

C’est en vertu de cette clause de la Loi que le Conseil accueille
des groupes de parents, d’enseignants, ou toute institution ou orga
nisme qui désire le rencontrer, lui soumettre un mémoire, ou lui
présenter une requête reliée à l’éducation et dans les limites de ses
pouvoirs. Cependant le Conseil prend soin de ne pas se transformer
en un groupe de pression pour une cause particulière. En tout temps,
le Conseil cherche à en arriver à des décisions sereines et impartiales,
et s’il doit passer à la critique, il vise à le faire de façon constructive,
c’est-à-dire avec ouverture d’esprit, et avec l’intention bien arrêtée
de trouver des solutions concrètes et positives. Le premier souci du
Conseil est de considérer d’abord le bien commun global de l’éduca
tion au Québec.

b) Le Conseil peut soumettre au ministre de l’Éducation des
recommandations sur toute question concernant l’éducation;

Le Conseil est libre d’agir de sa propre initiative et de donner
un avis au ministre sur n’importe quel sujet relié à l’éducation. Le
Conseil peut également demander à ses Commissions d’étudier de
plus près et plus à fond un sujet particulier de leur compétence et
de préparer des recommandations que le Conseil acceptera, approu
vera tel quel ou transformera au besoin.

c) Le Conseil peut faire effectuer les études et recherches qu’il
juge utiles ou nécessaires à la poursuite de ses fins;

C’est ainsi que le Conseil constitue des comités ad hoà com
posés de membres du Conseil même, de ses Comités et de sês Com
missions et également fait appel à l’occasion à des personnes-ressour
ces de l’extérieur et à des agents de recherche.

d) Le Conseil peut édicter pour sa régie interne des règlements
qui sont soumis à l’approbation du lieutenant-gouverneur en.
conseil;

En vertu de cette clause, le Conseil a fait approuver un règle--
ment de régie interne, qui définit entre autres la confidentialité des.
délibérations ou des documents du Conseil, les conditions de diffu-;
sion de ces documents, le mode de votation pour les résolutions,.
etc...

Les devoirs particuliers des Comités confessionnels tels que.
prévus par la Loi touchent presque exclusivement des questions.
de nature confessionnelle. Ces devoirs sont ainsi décrits:
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a) faire des règlements pour reconnaître les institutions d’en
seignement confessionnelles comme catholiques ou protes
tantes, selon le cas, et pour assurer leur caractère confes
sionnel;

b) reconnaître comme catholiques ou protestantes, selon le cas,
les institutions d’enseignement confessionnelles et de révo
quer au besoin cette reconnaissance;

c) faire des règlements concernant l’éducation chrétienne, l’en
seignement religieux et moral et le service religieux dans
les institutions d’enseignement reconnues comme catholi
ques ou protestantes, selon le cas;

d) faire des règlements sur la qualification, au point de vue reli
gieux et moral, du personnel dirigeant et enseignant dans
ces institutions d’enseignement;

e) approuver, au point de vue religieux et moral, les program
mes, les manuels et le matériel didactique pour l’enseigne
ment dans ces institutions d’enseignement;

f) approuver, pour l’enseignement religieux catholique ou pro
testant, selon le cas, les programmes, les manuels, et le maté
riel didactique et faire des règlements sur la qualification des
professeurs chargés de cet enseignement dans les écoles
autres que les écoles reconnues comme catholiques ou pro
testantes;

g) faire au Conseil ou au ministre des recommandations sur
toute question de leur compétence.

Cette dernière clause, place les deux Comités confessionnels
dans une situation très particulière. Ils ont en effet le droit, dans le
secteur de leur compétence, de ne pas passer par le Conseil, et s’ils
le désirent d’entrer directement en contact avec le ministre de l’Edu
cation, privilège que ne possèdent pas les Commissions. Pratique
ment, il semble juste d’affirmer que les Comités confessionnels sont
de fait (excepj~~Jaite~de l’administration) indépendants du Conseil,
bien que des liens très directs et harmonieux existent présentement
entre eux et le Conseil.

Ainsi que le Conseil, ces deux Comités confessionnels peuvent
également:

a) recevoir et entendre les requêtes et suggestions des asso
ciations, des institutions et de toute personne sur toute ques
tion de leur compétence;

b) faire effectuer les études et recherches qu’ils jugent néces
saires ou utiles à la poursuite de leurs fins;
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e) édicter pour leur régie interne des règlements qui sont soumis
à l’approbation du lieutenant-gouverneur en conseil.

Il est donc juste d’affirmer que les deux Comités confessionnels
possèdent dans le secteur de la confessionnalité, des prérogatives
assez semblables à celles qui sont allouées au Conseil dans le champ
de l’éducation en général.

En ce qui a trait aux devoirs particuliers des Commissions, la
loi les définit ainsi:

— elles sont chargées de faire au Conseil des suggestions rela
tives à leur secteur particulier.

Cette description de leurs responsabilités semble brève et peu
significative; cependant il est important de rappeler que les Com
missions du Conseil sont très actives et surtout productives. La com
pétence de leurs membres contribue à rendre leur travail de haute
qualité et il n’est pas exagéré d’affirmer que le dynamisme et l’esprit
d’initiative dont ils font preuve a soutenu et inspiré fréquemment le
Conseil.

Le secrétariat permanent du Conseil est situé dans la ville de
Québec. En plus des fonctions que lui assigne la loi, c’est-à-dire
la garde des archives, la rédaction des procès-verbaux, la communi
cation et l’analyse de toutes les requêtes ou suggestions et docu
ments transmis au Conseil, c’est aux membres de ce secrétariat que
l’on a jusqu’ici confié la cueillette des données et la rédaction des
documents que le Conseil publie. Avec ce personnel permanent
restreint le Conseil a jusqu’ici publié 5 rapports annuels et produit
près d’une centaine d’avis au ministre de l’Éducation.

Si le Conseil a des devoirs envers le ministre de l’Éducation., ce
dernier en a envers le Conseil, et la Loi les définit ainsi:

Le ministre de l’Éducation est tenu de préparer et de soumettre
à l’examen du Conseil, avant leur approbation par le lieutenant-
gouverneur en conseil, les règlements qui doivent régir les ma
tières suivantes:
a) la classification et la nomenclature des écoles et autres insti

tutions d’enseignement et des diplômes décernés par elles;
b) sous réserve des attributions des comités visés à l’article 22,

les programmes d’études, les examens, les diplômes, les bre
vets d’enseignement et la qualification du personnel péda
gogique, pour tous les enseignements, sauf les enseignements
qui conduisent à un grade universitaire et les enseignements
privés qui ne €onduisent pas à un diplôme décerné sous
l’autorité du ministre;

c) la coordination de l’enseignement à tous les degrés;
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d) les normes de répartition territoriale et d’aménagement des
établissements éducatifs administrés ou subventionnés par
la province.

L’énumération de ces clauses laisse entrevoir le rôle de premier
ordre qui est dévolu au Conseil et qui peut avoir une profonde influence
sur l’éducation au Québec.

Le Conseil conscient de cette lourde responsabilité s’oriente
nettement vers des préoccupations d’évaluation prospective, Il a de
beaucoup amélioré son dialogue avec les ministres de l’Éducation.
li a également mis sur pied des mécanismes qui lui permettent depuis
quelque temps d’être plus facilement sensible aux préoccupations du
grand public et il continue à chercher des voies plus directes de
contact avec la population.

Tout ceci, dans le but de mieux répondre à sa responsabilité de
décrire l’état et les besoins de l’éducation au Québec, et ainsi de
trouver des voies de solution aux problèmes éducatifs.
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COMITÉ PROTESTANT
Du 1er septembre 1972 au 31 août 1973, le ministre de I’Education

a soumis pour approbation 861 manuels et matériel didactique, con
formément à la Loi du Conseil supérieur de l’éducation (Statuts refon
dus du Québec, 1964, chapitre 234, article 22, paragraphe e).

Le tableau ci-dessous analyse les manuels et le matériel didac
tique soumis pour usage dans les écoles protestantes.

Nombre Nombre Nombre
Sujet soumis approuvé refusé

Anglais — littérature et composition 121 120 1

Français (langue maternelle) 76 75 1

Français (langue seconde) 26 26

Autres 638 635 3

TOTAL 861 856 5
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1 La listé comprend les noms et fonctions des membres du Conseil, Commissions et
Comités, tels que constitués au 31 août 1973. Le nom des autres membres est
consigné dans les rapports respectifs du Conseil et de ses organismes.
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M. ANDRÉ NAUD, p.s.s., Montréal
professeur à la Faculté de théologie de l’Université de Montréal
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M. FERNAND PARADIS, Québec
directeur du service de l’enseignement élémentaire à la C.E.C.Q.
M. LUCIEN PERRAS, Beaconsfield
directeur général de Lakeshore Regional School Board
M. JOHN PERRIE, Montréal
directeur de l’enseignement et secrétaire-trésorier à la P.S.B.G.M.
Mme MADELEINE RYAN, Montréal
M. JEAN-MARIE THIBAULT, Québec
étudiant à l’Université Lava!

Membres adjoints
M. YVES MARTIN
sous-ministre de l’Éducation
M. JEAN-MARIE BEAUCHEMIN
sous-ministre associé de l’Éducation
M. SYLVESTER WHITE
sous-ministre associé de l’Éducation

Secrétaire général
M. GILBERT DEROSIERS

Secrétaire général adjoint
M. ERROL FRECHETTE

Secrétaire général adjoint
M. RAYMOND PARÉ
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COMITÉ CATHOLIQUE
Président

M. ANDÉ NAUD, p.s.s., Montréal
membre du Conseil supérieur de l’éducation

Membres
Mgr LUCIEN BEAUCHAMP, Salaberry-de-Vaileyfield
directeur de l’Office d’éducation
du diocèse de Valleyfield
Mgr GUY B~LANGER, SaIaberry-de-Valleyfieid
évêque du diocèse de Valleyfield
Mile ANITA CARON, Montréal
professeur à l’Université de Québec à Montréal
Mile RITA D1ONNE, Lavai
secrétaire de direction à ia Pouponnière de la Mauricie
M. JEAN DOSTALER, Lavai
notaire
M. GUY DURAND, Montréal
professeur à la faculté de théologie de l’Université de Montréal
M. GILLES FORTIN, Lauzon
président générai de la Fédération des Commissions scolaires
catholiques du Québec
M. JEAN-GUY GAULIN, Québec
directeur des Services aux étudiants au CEGEP François-Xavier
Garneau
Mme•MARTHE LEGAULT, HulI
M. ANDRÉ LÉVEILLÉ, Gatineau
principal de l’école polyvalente Gatineau
R.P, DOMINIC McCORMACK, La Salle
curé de la paroisse St. John Brébeuf
M. MARCEL OUELLET, Québec
principal d’école
M. WILL1AM J. SHORE, Saint-Laurent
principal de John XXIII High School
Mgr LOUIS-ALBERT VACHON, Québec
supérieur générai du Séminaire deQuébec

Membre adjoint
M. JEAN-MARIE BEAUCHEMIN
sous-ministre associé de l’Éducation

Secrétaire
M. PAUL-ÉMILE DROLET

111



COMITÉ PROTESTANT

Président
M. WILLIAM M. MUNROE, Granby
membre du Conseil supérieur de l’éducation

Membres
Mme R.A. CLARK, Farnham
MmeJOAN DOUGHERTY, Montréal
Rév. KEITH HUDSON EDDY, Bedford
pasteur de l’Église Unie du Canada
M. L.V. FULLER, Trois-Rivières
principal de Thrèe Rivers High School
Mme MARGARET S. HOUSTON, Montréal
Rév. ROBERTS. JERVIS-READ, Lennoxville
pasteur de l’Église Anglicane du diocèse de Québec
M. JOHN C.t JOHNSON, Dewittville
président de Provincial Association 0f Protestant Teachers
M. ALAN JONES, Lennoxville
assistant professeur d’éducation à Bishop’s University
Mme CONSTANCE MIDDLETON-HOPE, Hudson Heights
vice-principal de Sunnydale Park Elementary School
Dr JOHN A. SIMMS, Montréal
pasteur de l’Eglise Presbytérienne du Canada
M. FRANCIS W. SL1NGERLANIJ, Québec
professeur de génie mécanique à l’Université Lavai
Dr ALLANA REID SMITH, Montréal
principal de Lakeside Heights Eiementary School
M. LLOYD SOMERVILLE, Richmond
administrateur scolaire à sa retraite
Rév. NELSON THOMSON, Montréal
pasteur de l’Église Baptiste française de l’Oratoire

Membre adjoint
SYLVESTER F. WHITE
sous-ministre associé de l’Éducation

Secrétaire
M. JOHN LLOYD MacKEEN
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COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Président
M. ANDRÉ ARCHAMBAULT, Montréal
membre du Conseil supérieur de l’éducation

Vice-président
M. GEORGES HALL, Québec
vice-doyen à l’enseignement à la Faculté des sciences de
l’Université Lavai

Membres
M. CLAUDE BOUCHER, Sherbrooke
étudiant à l’Université de Sherbrooke
M. YVES-AUBEF{T CÔTÉ, Montréai
professeur et directeur du Service des sciences comptables au
H.EC.
M. STANLEY FRENCH, Montréai
doyen des études graduées à Sir George Williams University
M. PAUL-ÉM1LE GINGRAS, Montréal
membre du Conseil supérieur de l’éducation
M. DENNIS l-IEALY, Lennoxvilie
principal de Bishop’s University
M. PIERRE LABELLE, Québec
étudiant à l’Université Lavai
M. GILLES LAMONTAGNE, Rimouski
directeur du Département des lettres et des sciences à
l’Université du Québec à Rimouski
Mme PAULINE LECLERC, Montréal
psychologue à l’Hôpital Ste-Justine
M. RENÉ J.A. LEVESQUE, Montréal
directeur du Département de physique à l’Université de Montréal
M. ARMAND MARANDA, prêtre, Lévis
vice-recteur aux affaires professorales à l’Université Lavai
M. RAYMOND PELLETIER, Nicolet
professeur de géographie à l’Université du Québec à Trois-Rivières

Secrétaire
M. RENÉ PELLETIER
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COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT COLLÉGIAL

Président
M. CLAIJDE BENJAMIN, Boucherville
membré du Conseil supérieur de l’éducation

Vice-président
M. CLAUDE FORTIER, Terrebonne
conseiller pédagogique à la Fédération des CEGEP

Membres
M. MATHIEU GIRARD, Lavai
directeur général de CADRE
M. JEAN GRENIER, Lorraine
conseiller en administration et directeur de Edward N. Hay &
Associés, à Montréal
R.P. GUYJALBERT, O.M.I., Jonquière
professeur de philosophie au CEGEP
M. JACQUES LAFOREST, prêtre, Trois-Rivières
directeur des services pédagogiques au Collège Laflèche
Sr SYLVIA McDONALD, C.N.D., Montréal
M. ROSER G. MARTIN, Ste-Agathe sud
vice-président à Sidbec-Dosco Ltée
M. JEAN-GUY NADEAU, prêtre, Rimouski
membre du Conseil supérieur de l’éducation
Mile FRANCiNE POIRIER, Longueuil
technologue en chimie-biologie à l’Hôpital Ste-Jeanne d’Arc
Mile PAULINE PROVENÇAL, Sherbrooke
chef du Département des techniques infirmières au CEGEP
M. J.-MAURICE PROULX, Lévis
directeur général du CEGEP
M. PH1LIPPE VA1LLANCOURT, Montréal
directeur national adjoint du Service de l’organisation au C.T.C.
M. JAMES F-l. WHITELAW, Beaconsfield ouest
administrateur à Sir George Williams University
M. WILLIAM YOUNG, Hudson Heights
directeur des Services aux étudiants au CEGEP Vanier

Secrétaire
M. RENÉ PELLETIER
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COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE

Président
Vacant

Vice-président
R.P. LUCIEN GAGNÉ, C.SS.R., Ste-Anne-de-Beaupré
provincial des pères rédemptoristes

Membres
M. RENÉ ALLARD, Charlesbourg
responsable du français à l’école Joseph-François-Perrault
M. FRANÇOIS BIRON, Pierrefonds
contrôleur principal à Beil Canada
Mme LOUISETTE BOULET,Rimouski
professeur à l’université du Québec à Rimouski
M. ULRIC CHAÎNÉ, Sherbrooke
principal d’école
M. RENÉ GONZALEZ, Dollard-des-Ormeaux
directeur des Services de l’enseignement à la C.S.R. de Vaudreuil
M. LUCIEN LAMBERT, Granby
directeur général à la C.S.R. Meilleur
Mme LUCILE MERCIER, Outremont
M. PHILIPPE PARÉ, Québec
directeur des Services aux étudiants à la C.S.R. de Tilly
M. OSCAR PURDY, Montréal
professeur à McGill University
M. MATHIFU SOUCY, Montréal-est
directeur du Service de l’enseignement professionnel à la C.S.R.
Le Royer
Mme THELMA WESTMAN, Richmond
professeur de français à Richmond Regional H.S.

Secrétaire
M. PIERRE BOUCHER
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COMMISSION DE L’ENSEIGNEMENT ÉLÉMENTAIRE

Présidente
Mile LOUISE MARCIL, Montréal
membre du Conseil supérieur de l’éducation

Vice-président
M. JEAN-GUY COUTURIER, Boucherville
coordonnateur de la consultation personnelle à la C.S.R. de
Chambly

Membres
Sr MARGUERITE ARCHAMBAULT, C.N.D., St-Lambert
conseillère pédagogique en français
Sr COLETTE BERGERON, Sherbrooke
directrice des programmes de formation des maîtres à
l’élémentaire à l’université de Sherbrooke
MIle LUCIE CARDINAL, Valleyfield
enseignante à l’élémentaire
M. MATTHEW CRAIG, Montréal
principal d’école
Mme ROSA FINESTONE, Montréal
vice-principal à Solomon Schechter Academy
M. ROBERT ALLAN LAVERS, Hemingford
assistant professeur à la Faculté d’éducation de McGill University
Mile YVONNE LEDUC, Montréal
directrice du Bureau de récupération à la C.E.C.M.
M. ANDRÉ PARÉ, Québec
directeur de l’enseignement élémentaire à la Faculté des sciences
de l’éducation, à l’Université Lavai
Mme LUCIE PERRIER, Vimont
enseignante
M. ANDRÉ ROY, Cap-Rouge
enseignant
M. RENÉ SAUCIER, Montréal
Principal d’école
Mme JACQUELINE THÉRIAULT-PITRE, Chicoutimi
professeur à l’Université du Québec à Chicoutimi

Secrétaire
M. PIERRE BOUCHER
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COMMISSION DE L’ÉDUCATION DES ADULTES

Président
M. PAUL-A. FORTIN, Québec
membre du Conseil supérieur de l’éducation

Vice-président
M. RÉMY GAGNÉ, Québec
conseiller en administration

Membres
Mme DENISE CHARBONNEAU, Montréal
secrétaire de l’éducation permanente au CEGEP André-Lauren
deau
M. GUY D’ANJOU, Mont-Joli
avocat
Mme DENISE BLOUIN-FORTIN, Longueuil
secrétaire
M. ALFRED JACQUES, Trois-Rivières
directeur de l’éducation permanente à l’Université du Québec
M. YVES JÉGOU, Normétal
spécialiste en organisation communautaire
M. JEAN LARSIMONT, Saint-Bruno
directeur de l’éducation permanente à la C.S.R. de Chambly
R.P. ERIC O’CONNOR, S.J., Montréal
président et directeur des études à Thomas Moore Institute
M. GEORGES PICARD, Montréal
directeur des programmes au service de l’éducation des adultes
à la C.E.C.M.
Mile JOCELYNE SAVOIE, Montréal
psychologue au Service de l’éducation permanente à l’Université
de Montréal

Secrétaire
M. RAYMOND PARÉ
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